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AGENCE NATIONALE POUR LA RENOVATION URBAINE

A R R E T É  
Accordant délégation de signature, pour les actes relevant de l’ANRU 

à Monsieur Hervé JONATHAN, 
Secrétaire Général de la Préfecture, en qualité de délégué territorial adjoint de l’ANRU

à Monsieur Philippe LEFEBVRE,
directeur départemental des territoires adjoint, en qualité de délégué territorial adjoint 

de l’ANRU

Le Préfet de la Région Centre-Val de Loire, Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
Délégué Territorial de l’Agence nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU)

Vu la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la  
rénovation urbaine, modifiée par la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation 
pour la ville  et  la cohésion urbaine,  notamment ses articles  9-1 à 9-3 relatifs  au nouveau 
programme national de renouvellement urbain,

Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion,

Vu le  décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié  relatif  à l’Agence Nationale  pour la 
Rénovation Urbaine,

Vu le  décret  n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique,

Vu  le  règlement  général  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au 
programme national de rénovation urbaine en vigueur,

Vu le règlement général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au nouveau 
programme national de renouvellement urbain en vigueur,

Vu le règlement comptable et financier de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 
relatif au programme national de rénovation urbaine,

Vu  le  règlement  financier  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au 
nouveau programme national de renouvellement urbain en vigueur,
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Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Nacer MEDDAH, préfet de la Région Centre-
Val de Loire, Préfet du Loiret, 

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, administrateur 
civil hors classe, sous-préfet hors classe, en qualité de secrétaire général de la Préfecture du 
Loiret, 

Vu la  décision du directeur  de l’Agence nationale  pour la  rénovation  urbaine en date  du 
15 janvier  2016  portant  nomination  de  M.  Hervé  JONATHAN,  en  qualité  de  délégué 
territorial adjoint de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine du Loiret, 

Vu  l’arrêté  du  Premier  ministre  du  24  novembre  2011  portant  nomination  de 
M. Philippe LEFEBVRE,  en  qualité  de  directeur  départemental  adjoint  des  territoires  du 
Loiret,

Vu la  décision du directeur  de l’Agence nationale  pour la  rénovation  urbaine en date  du 
6 janvier  2012  portant  nomination  de  M.  Philippe  LEFEBVRE,  en  qualité  de  délégué 
territorial adjoint de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine du Loiret, 

Vu l’arrêté  de la ministre  de l’Environnement,  de l’Energie,  et  de la  Mer du 9 mai  2016 
portant nomination de M. Pierre-Jean DESBORDES, attaché principal d’administration, en 
qualité de chef du service habitat  et rénovation urbaine de la direction départementale des 
territoires du Loiret,

Vu l’arrêté de la ministre de l’Environnement,  de l’Energie,  et de la Mer du 4 avril 2013 
portant  nomination  de  Mme  Marie-Pierre  BERGER,  attachée  principale  d’administration, 
adjointe au chef de service et responsable de l’unité rénovation urbaine et financement du 
logement social,

A R R ÊT E

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Hervé JONATHAN, secrétaire général 
de la Préfecture, en sa qualité de délégué territorial adjoint de l’ANRU pour le département du 
Loiret, pour les programmes de rénovation urbaine PNRU et NPNRU.
Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Philippe  LEFEBVRE,  directeur  départemental 
adjoint  des  territoires,  en  sa  qualité  de  délégué  territorial  adjoint  de  l’ANRU  pour  le 
département du Loiret, pour les programmes de rénovation urbaine PNRU et NPNRU.
Et 
Pour signer sans limite de montant tous les documents et courriers afférents à la gestion et à 
l’instruction des dossiers d’opérations éligibles aux aides de l’ANRU

- Signer tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur :

• Les engagements juridiques (DAS)

• La certification du service fait 

• les demandes de paiement (FNA)

• les ordres de recouvrer afférents

Direction départementale des Territoires - 45-2016-11-18-006 - Arrêté ANRU AGORA délégation signature 5



- Valider tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur dans les applications 
informatiques  de  l’ANRU interfacées  avec  le  système  d’information  financière  de 
l’ANRU, et notamment :

• Les engagements juridiques (DAS)

• La certification du service fait 

• les demandes de paiement (FNA)

• les ordres de recouvrer afférents
Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Pierre-Jean DESBORDES, en sa qualité  
de Chef du service Habitat et rénovation urbaine de la DDT du Loiret, pour les programmes 
de rénovation urbaine PNRU et NPNRU.
Et 
Pour valider sans limite de montant tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur 
dans  les  applications  informatiques  de l’ANRU interfacées  avec le  système d’information 
financière de l’ANRU, et notamment :

• Les engagements juridiques (DAS)

• La certification du service fait 

• les demandes de paiement (FNA)

• les ordres de recouvrer afférents
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. LEFEBVRE, délégation est donnée à 
M.  Pierre-Jean  DESBORDES,  aux  fins  de  signer  et  de  valider  l’ensemble  des  actes 
mentionnés à l’article 1.
Article 4
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  DESBORDES,  délégation  est  donnée  à 
Mme Marie-Pierre BERGER, aux fins de valider sur l’outil informatique l’ensemble des actes 
mentionnés à l’article 2.
Article 5 :  Cette délégation sera applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs.
Article 6 :  Le secrétaire général  de la préfecture et le directeur départemental  adjoint des 
territoires,  délégués  territoriaux adjoints de l’ANRU, sont en charge,  chacun en ce qui  le 
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du Loiret.  Une copie de cet arrêté est transmise à l’Agent Comptable de 
l’ANRU.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2016

Le Préfet de la Région Centre,
Préfet du Loiret,

Délégué territorial de l’ ANRU
Signé :

Nacer MEDDAH
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Délais et voies de recours : Dans un délai de deux mois à compter de la date de la 
notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la 
préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des 
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des 
relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret
    Service de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui Territorial, Bureau de 
la coordination administrative
    181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de 
deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 
45057 Orléans cedex 1 
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